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ASSOCIATION DU PERSONNEL DU CENTRE POMPIDOU 

"A.P.C.P" 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Siège social : Centre Pompidou  

75191 Paris cedex 04 

___________ 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES  

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

A l’Assemblée générale de l’Association A.P.C.P, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l'audit des comptes annuels de l’association A.P.C.P relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2024, tel qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels, pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport moral et financier du Conseil d’administration 

et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

adhérents. 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 

d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement des comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 

l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 

sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on 

peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une 

anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie 

significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 

procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 

opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la convention 

comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non 

d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, 

il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 

certifier ; 
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• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

 Fait à Paris, le 29 avril 2025. 

  

 

 

 

  

 Vincent FAYON 

 Commissaire aux Comptes 

 Membre de la Compagnie Régionale de Paris 

  

 

  







ANNEXES 

PREAMBULE 

L’exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 

L’exercice précèdent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l’exercice avant affectation du est de 74 977 € 

Le résultat net comptable est un bénéfice de 5 538 €. 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été 

établis par le Conseil d’Administration. 

 

1-REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux règles suivantes : 

-continuité de l’exploitation, 

-permanence des méthode comptables d’un exercice à l’autre, 

-indépendance des exercices. 

Les principes méthodes utilisées sont les suivantes : 

-Stocks : ils sont valorisés au prix d’achat ttc, l’association n’est pas soumise à la TVA. 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de production, compte 

tenu des frais nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens, et après déduction des rabais 

commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus.  

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 

-immobilisations décomposables : l’entreprise n’a pas été en mesure de définir les immobilisations 

décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d’impact significatif, 

-immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l’entreprise a opté pour 

le maintien des durées d’usage pour l’amortissement des biens non décomposés. 

2-PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 

L’Association du personnel du Centre Pompidou reçoit des subventions du Centre Pompidou, de la 

BPI et l’IRCAM, et organise des voyages, séjours, activités culturelles et sportives, au bénéfice de ses 

membres qui sont des salariés de ces trois établissements. 

Cette mission est assurée par l’APCP et avec les moyens matériels et de personnel mis à la 

disposition de l’APCP par le Centre Pompidou. 

 

3-ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

 

PERTE DES FONDS PROPRES 

Le bénéfice de l’exercice de 2024 a entrainé une hausse de 12 % des fonds propres. 

 



AUTRES ELELENTS SIGNIFICATIFS  

Le Centre Pompidou met gracieusement à la disposition de l’APCP des locaux sis, 25 rue du Renard, 

1er étage, avec une surface de 155 m2. Le Centre Pompidou prend en charges es frais d’entretien 

courant des locaux et met à disposition également des matériels (ordinateurs, imprimantes, 

téléphone.,) ainsi que du personnel. 

La valeur des frais de personnel mis à disposition est présentée dans les frais généraux et ajoutée par 

symétrie dans le montant de la subvention accordée par le Centre Pompidou, et figurant dans les 

produits. Elle figure pour une valeur de 84 K€ dans les produits de subventions et en charges 

externes pour le même montant. 

4-NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Les postes de charges et produits composant le résultat de l’exercice figurent au compte de résultat 

des états financiers. 

On pourra s’y reporter ainsi qu’à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une 

information plus détaillée. 

5-DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D’EXERCICE 

Les comptes détaillés dans les tableaux suivant concernent les écritures comptables relatives à 

l’indépendance des exercices. 

Charges constatées d’avance : 14 004 € 

ne sont composées que de charges ordinaires (acomptes sur les voyages à venir) dont la répercussion 

sur le résultat est reportée à l’exercice ultérieur. 

Charges constatées d’avance Montant 

Charges d’avance (486200) 14 004 € 

TOTAL 14 004 € 

 

Charges à payer : 13 010 € 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant 

Fournisseurs factures non parvenues (408000) 9 679 € 

TOTAL 9 679 € 

 

Dettes fiscales et sociales Montant 

Personnel charges à payer (428600) 2 340 € 

Organismes sociaux à payer (438600) 1 019 € 

TOTAL 3 331 € 

 

Produits constatés d’avance : 6 399 € 

Les produits constatés d’avance ne sont composés que de produits ordinaires (acomptes sur les 

voyages à venir) dont la répercussion sur le résultat est reportée à l’exercice ultérieur. 

Produits constatés d’avance  Montant 

Produits d’avance (487000) 6 399 € 

TOTAL 6 399 € 
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